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Innovations présentées par des collectivités non françaises 

 

 
 

 Date limite d’envoi des dossiers : 15 septembre 2011 

 

 
Règlement 

 

Article 1. Les candidats 

 

Le Prix TERRITORIA EUROPE 2011 est ouvert gratuitement à tous les pouvoirs locaux, non français, en Europe.  

 

Article 2. Le dossier 

 

Le modèle de dossier de candidature d’une réalisation innovante est disponible sur le site Internet. Le dossier 

complété doit être envoyé par mail avant le 15 septembre 2011. Il doit comprendre au minimum : 

1. la fiche d’inscription à télécharger et à compléter 

2. la fiche de synthèse (1 à 2 pages) à télécharger et à compléter en décrivant la réalisation innovante 

3. une illustration (photo, logotype ou autre) de la réalisation innovante  

 

Article 3. Le Prix TERRITORIA EUROPE 2011 

 

Les lauréats sont sélectionnés par domaine d’innovation. 

Culture - Communication - Services à la population - Sécurité - Développement local - Environnement - 

Urbanisme - Développement durable - Concertation - Civisme – Management - Valorisation du patrimoine. 

 

Les critères de sélection sont : 

• la qualité novatrice de la réalisation, 

• la capacité à être transposé à d’autres collectivités,  

• la bonne utilisation des fonds publics.  
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